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5.2.11. Périmètres des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement 

 

 

La taxe d’aménagement instituée sur l’ensemble de la commune est aux taux de : 

- 1 % pour la commune de Gouzon ; 

- 2,5 % pour le Département de la Creuse ; 

- 0,4 % au titre de la redevance archéologique. 

 


